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Québec, le 12 février 2024 
 
 

 
 

 
 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M41393 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 23 janvier 2023, visant à obtenir: 
 

« PREMIÈRE QUESTION : aucune autre demande d'enregistrement que 
celles reçues. 
 
Votre envoi comportait, entre autres, 2 demandes d'enregistrement 
d'hébergement touristique pour le 16 du Morillon, Orford JlX 7G7. Si des 
demandes semblables avaient été déposées pour le 5 rue du Malard, Orford, 
JlX 7G3 et pour le 15 rue du Garrot, Orford JIX 7Gl, nous comprenons qu'elles 
nous auraient aussi été envoyées. Nous comprenons également que de telles 
demandes pour ces deux établissements pourraient être faites dans le futur 
mais qu'à l'heure actuelle, toutefois, ces deux établissements sont fermés. 
Avons-nous bien compris ? 
 
DEUXIÈME QUESTION: demande avec l'adresse 15 du Garrot à Bromont  
Votre envoi comportait également une demande d'enregistrement 
d'hébergement touristique pour le 15 rue du Garrot, Bromont J2L 2A7 
(308514).  
Cette adresse n'existe pas, après vérification au Registre des codes postaux 
du Canada. Pouvez-vous vérifier si une ou des corrections d'adresse ont été 
faites dans le dossier de ce numéro d'enregistrement, avant ou après sa 
fermeture, indiquant qu'il s'agit: 
 

• Soit d'une adresse à Orford avec un code postal d'Orford, tel le J1 X 
7G 1  

• Soit d'une adresse sur une autre rue à Bromont avec un code postal 
de Bromont. 

Nous demandons également accès aux copies du ou des documents des 
corrections ainsi faites, s'il en est, ou à tout le moins à leur contenu, ainsi qu'à 
la copie de la dernière attestation au dossier affichant l'adresse complète de 
l'établissement et le document attestant de la fermeture de cet établissement.  
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TROISIÈME QUESTION : accès au correctif du formulaire Autorisation du 
syndicat. 
 
Votre réponse ne comportait qu'un seul formulaire Autorisation du syndicat de 
copropriété divise, rempli par Sylvie Provencher pour l'établissement suivant, 
11 rue des Goélands, Orford, JlX 7B2 (287836). 
 
Concernant le formulaire, Madame Diane Beaudoin, ancienne présidente du 
Conseil d'administration de notre syndicat de copropriété et gestionnaire 
actuelle de celui-ci, nous a déclaré avoir signé ce formulaire par erreur en date 
du 2 décembre 2020 (sa signature est caviardée dans votre envoi). Madame 
Diane Beaudoin nous dit avoir rapidement informé la CITQ qu'elle avait signé 
cette autorisation par erreur; en effet, le texte de notre déclaration de 
copropriété divise ne permet pas l'exploitation d'un établissement touristique, 
activité commerciale, au sein de notre copropriété à destination résidentielle.  
 
Nous demandons accès aux copies des envois faits par notre ancienne 
présidente de CA et gestionnaire actuelle, madame Diane Beaudoin, 
expliquant qu'elle avait signé par erreur le formulaire Autorisation du syndicat, 
le 2 décembre 2020.  
 
À cette fin, nous joignons à la présente, une déclaration signée par madame 
Diane Beaudoin autorisant notre syndicat de copropriété à procéder à la 
demande d'accès des envois qu'elle a fait à la CITQ concernant le formulaire 
Autorisation du syndicat, daté du 2 décembre 2020 qu'elle a signé par erreur. 
  
QUATRIÈME QUESTION: demandes indiquant que l'unité est située dans une 
copropriété divise sans autorisation du syndicat jointe 
 
301538 7 rue du Malard, Orford JlX 7G3  
306133 17 rue de l'Oie, Orford JlX 6Z3  
308514 15 rue du Garrot, Bromont J2L 2 

 
Votre envoi comportait aussi trois demandes d'enregistrement d'hébergement 
touristique où il est mentionné que l'établissement offert en location est situé 
dans un immeuble en copropriété divise, sans que le formulaire Autorisation 
du syndicat y soit joint.  
 
Pour chacun de ces dossiers, nous demandons d'avoir accès aux copies des 
dispositions de notre déclaration de copropriétés déposées ou à tout le moins 
aux numéros des articles de notre déclaration de copropriété soumis et au 
contenu des articles soumis, à défaut de pouvoir avoir accès aux copies des 
documents eux-mêmes.  
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CINQUIÈME QUESTION: demandes indiquant que l'unité n'est pas située 
dans une copropriété divise 
 
228480 16 rue du Morillon, Orford JlX 7G7  
304253 15 rue des Goélands, Orford JIX 7B2  
309904 12 rue des Goélands, Orford JIX 7B2  
310368 17 rue du Malard Orford, JlX 7G3 

 
En outre, votre envoi comportait aussi 4 demandes d'enregistrement 
d'hébergement touristique où il est mentionné que l'établissement offert en 
location n'est pas situé dans un immeuble en copropriété divise.  
 
Nous aimerions savoir si des corrections ont été faites dans le dossier 
respectif de chaque numéro d'enregistrement, à l'effet que l'unité est située 
dans un immeuble en copropriété divise et non le contraire.  
 
Nous demandons aussi d'avoir accès aux copies des corrections ainsi faites, 
s'il en est, Ainsi qu'aux copies de tous les documents soumis ou à leur contenu 
s'il en est, démontrant que l'exploitation d'un établissement d'hébergement 
touristique y est permise, ou à tout le moins aux numéros des articles de notre 
déclaration de copropriété soumis à cette fin ainsi qu'au contenu de ces 
articles, à défaut de pouvoir avoir accès aux documents eux-mêmes. 
 
SIXIÈME QUESTION : demandes ne contenant aucune information sur la 
situation de l'unité dans une copropriété divise 
 
287836 11 rue des Goélands, Orford JlX 7B2 proprio-

e,q,loitants Y&J Giroux  
 

299304 12 rue du Morillon, Orford JlX 707  
 

300543 84 rue de la Sarcelle, Orford, J1 X 628  
 

301538 7 rue du Malard, Orford JIX 703 propriétaires-exploit. 
Belisle/St-Louis 

 
Les autres demandes d'enregistrement d'hébergement touristique fournies ne 
comportent aucune indication concernant le fait que l'établissement offert en 
location est ou n'est pas situé dans un immeuble en copropriété divise.  
 
Nous aimerions savoir pour chacune de ces quatre demandes si dans leur 
dossier respectif, on retrouve une mention concernant le fait que 
l'établissement est ou n'est pas situé dans un immeuble en copropriété divise. 
Nous demandons aussi d'avoir accès à chaque mention faite, s'il en est. Ainsi 
qu'à tous les documents soumis ou à leur contenu démontrant que 
l'exploitation d'un établissement d'hébergement touristique y est permise, s'il 
en est, ou à tout le moins aux numéros des articles de notre déclaration de 
copropriété soumis à cette fin ainsi qu'au contenu de ces articles.  
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SEPTIÈME QUESTION: demande d'accès concernant le 19 du Garrot, unité 
de notre copropriété, Jardins de Sables Phase 1  (Modifié suivant une 
demande de précision)  

1- Toutes les demandes d’ouverture de dossier faites à la CITQ pour obtenir
un numéro d’enregistrement pour un établissement d’hébergement
touristique pour cette adresse

2- La mention que l’établissement est situé dans une copropriété divise, s’il
en est

3- Mention que la copropriété divise permet l’exploitation d’un établissement
d’hébergement touristique, s’il en est

a. Soit Le formulaire autorisation du syndicat de copropriété divise
s’il en est

b. Soit la production de la déclaration de copropriété ou des
articles de celle-ci, au soutien de cette proposition

4- L’avis de conformité municipal complété et signé par la municipalité
5- L’annexe A de l’avis de conformité.
6- Le ou les certificats d’enregistrement émis.

HUITIÈME QUESTION : demande d'accès pour d'autres documents publics 

Afin de compléter notre dossier, nous demandons également accès pour 
chaque unité de notre copropriété mentionnée dans le présent envoi les 
documents suivants 

• L'avis de conformité municipal complété et signé par la municipalité
• L'annexe A de l'avis de conformité.
• Le dernier certificat d'enregistrement. »

Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient certains des documents recherchés. Vous les trouverez en pièce jointe. En 
vertu des articles 53 et 54, les renseignements personnels contenus dans ces 
documents ne peuvent vous être transmis. 

De plus, concernant votre troisième question, aucune correspondance avec Diane 
Beaudoin au sujet d’un formulaire qui aurait été signé par erreur pour l’établissement 
situé au 11 rue du Goéland (287836) n’a été trouvée. 

Aussi, les renseignements recherchés aux questions 1, 2, 4, 5, 6 et 7 qui ne relèvent 
pas de l’accès à des documents vous ont été transmis par courriel par notre équipe 
responsable de l’hébergement touristique.  

  
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès 
à l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. 
Vous trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 

Le responsable de l’accès aux documents par intérim, 

Frédérick Desjardins 

FD/gv 
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p.j. Avis de recours
Q.2
1- 308514 - Avis écrit
4- 308514 - Confirmation de fermeture
Q.4
5- 301538 - 20210730 - Déclaration copropriété
6- 301538 - 20210730 - Declaration copropriété mod 1994
7- 301538 - 20210730 - Declaration copropriété mod 2014
8- 306133 - 20211025 - déclaration de copropriété
9- 308514 - 20220315 - Déclaration copropriété
Q.5
10- 304253 - 20210804 - Declaration copropriété
11- 304253 - 20210804 - declaration copropriété mod 1994
12- 304253 - 20210804 - Declaration copropriété mod 2014
14- 309904 - 20220706 – Declaration
16- 309904 - 20220725 - Declaration copropriete mod 2014
Q.6
46.1-300543-Déclaration1988
Q.7
21- 208390 - 20020609 – Ouverture
22- 208390 - 20110726 – CC
23- 208390 - 20171219 – Modification
25- 208390 - 20230925 - Certificat enregistrement
Q.8
26 - 228480 - 20161025 - Avis exploitation
27 - 228480 - 20220719 - Avis exploitation
28 - 228480 - 20230725 - Certificat enregistrement
29- 287836 - 20160115 - CC
30- 287836 - 20201030 - Avis exploitation
31 - 287836 - 20231004 - Certificat enregistrement
32 - 299304 - 20190623 - Avis exploitation
33 - 299304 - 20230726 - Certificat enregistrement
34- 300543 - 20191127 - Avis exploitation
35- 300543 - 20231217 - Certificat enregistrement
36 - 301538 - 20210324 - Avis exploitation
37- 301538 - 20230709 - Certificat enregistrement
38- 304253 - 20210331 - Avis dexploitation
39 - 304253 - 20230709 - Certificat enregistrement
40- 306133 - 20210820 - Avis d'exploitation
41 - 306133 - 20230710 - Certificat enregistrement
42- 309904 - 20220524 - Avis dexploitation
43- 309904 - 20230711 - Certificat enregistrement
44- 310368 - 20220705 - Avis dexploitation
45- 310368 - 20230726 - Certificat enregistrement
46- 308514 - 20220220 -  Avis d'exploitation
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ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE ENREGISTRÉ

NUMÉRO D’ENREGISTREMENT  

308514
CATÉGORIE

Établissements d'hébergement 
touristique général

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT 

ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 

ORFÉLIE

15, rue du Garrot, Orford



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info 
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 31 mai 2023

Sophie Paquette
ORFÉLIE

 

N/Réf. : Établissement no 308514

Objet : Confirmation de fermeture de votre dossier

Bonjour,

Comme suite aux démarches que vous avez effectuées auprès de la CITQ, nous 
confirmons que le dossier de votre établissement, appartenant à la catégorie 
«Établissements d'hébergement touristique général » portant le numéro 308514 est 
fermé en date du 25 mai 2023.

Nous désirons vous rappeler que si vous reprenez vos activités de location à court 
terme, il vous faudra effectuer une nouvelle demande d’enregistrement en utilisant 
notre formulaire de demande en ligne sur notre site internet : www.citq.info

Nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Nicole Larivière
Agente d’administration

Art. 54

Art. 54
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MODIFICATION À UNE DÉCLARATION DE COPROPRIÉTÉ 

L’AN DEUX MILLE QUATORZE, le vingt-cinq juin 
(25-06-2014) 

DEVANT Me Vanessa GENDRON, Notaire à Orford dans la province de Québec. 

COMPARAIT : 

LE SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE LA RÉSIDENCE 
CONDOMINIUM DU JARDIN DES SABLES, PHASE 1, syndicat de 
copropriétaires constitué par la publication d’une déclaration de copropriété au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke, le 8 
janvier 1988 sous le numéro 355 823, ayant son siège au 14, rue des Goélands, 
Orford, province de Québec, J1X 7B2, ici représenté par Diane BEAUDOIN, 
Présidente, dûment autorisés aux termes de la déclaration de copropriété et d'une 
résolution de l'assemblée des copropriétaires en date du quatorze (14) et du vingt-
et-un (21) juin deux mille quatorze (2014), dont copie demeure annexée aux 
présentes après avoir été reconnue véritable et signée par les représentants en 
présence du notaire. 

Ci-après nommé le « SYNDICAT » 

LEQUEL pour en venir au présent acte de modification de la copropriété, déclare 
ce qui suit : 

1. DÉCLARATIONS

1.1 La déclaration de copropriété du Syndicat mentionnée à la rubrique de la 
comparution a été modifiée par un acte de modification publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke, le 31 mai 1994, 
sous le numéro 437 900.  

1.2 Lors d’une assemblée générale des copropriétaires tenue le vingt-huit avril deux 
mille treize (28-04-2013), il a été adopté par la majorité des copropriétaires, 
représentant les trois-quarts des voix de tous les copropriétaires, d’apporter une 
modification à la déclaration de copropriété. 

1.3 Copie conforme du procès-verbal de l’assemblée mentionnée ci-dessus 
demeure annexée aux présentes, après avoir été signé ou identification et reconnue 
véritable par les représentants en présence de la notaire soussignée. 

1.4 À l’assemblée des copropriétaires, aucun créancier hypothécaire n’a reçu d’avis 
de convocation, puisqu’il n’avait pas formulé de demande à cet effet et qu’aucun 
transfert de vote en faveur d’un créancier n’a été signifié au Syndicat. 

1.5 Qu’aucun copropriétaire n’a demandé l’annulation de la décision résultant de 
l’assemblée, en vertu de l’article 1103 du Code civil du Québec. 

2. MODIFICATION

2.1 Il a été entendu par les copropriétaires et le syndicat que les valeurs relatives 
attribuées aux unités privatives ne représentaient pas la réalité et qu’il est dans 
l’intérêt des copropriétaires et du syndicat d’établir la valeur relative réelle de 
chaque unité. 

2.2 La méthode de calcul retenue à l’assemblée est celle basée sur la valeur des 
frais de copropriété payés par chaque unité. Ainsi, les valeurs relatives rattachées à 
chaque partie privative sont maintenant les suivantes : 

CATÉGORIE 
(quantité) 

UNITÉS NUMÉROS DE LOTS VALEUR 
RELATIVE 

A (20) - rue des Goélands
- rue de la Sarcelle
- rue du Morillon
- 15,17 et 19 de la
rue du Garrot

3 786 756         3 786 745 
3 786 748         3 786 746 
3 786 750         3 786 747 
3 786 749         3 786 754 
3 786 751         3 786 790 
3 786 744         3 786 791 

3,0274 
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3 786 792          3 786 787 
3 786 786          3 786 793 
3 786 794          3 786 796 
3 786 795          3 786 789 

B (6) - 5, 9,15,19 rue du
Malard
- 7, 17 rue de l’Oie

3 786 721 
3 786 723    3 786 725 
3 786 724    3 786 726 
3 786 727  

2,8382 

C (5) - 7,17 rue du
Malard
- 9,11,15 rue de
l’Oie

3 786 716 
3 786 717 
3 786 718 
3 786 719 
3 786 720 

2,5544 

D (3) - 16,18,20 rue du
Garrot

3 786 757      3 786 758 
3 786 755 

3,2166 

TOTAL (34) 100 

2.3 Cette modification ne touche que la valeur relative et ne modifie aucunement 
les autres droits (nombre de voix, quote-part dans les parties communes) rattachés 
aux parties privatives. 

3. RÈGLEMENTS

Le syndicat souhaite, par les présentes, mettre à jour certains règlements qui ont été 
dûment modifiés depuis ceux établis aux termes de la déclaration de copropriété, 
pour le bénéfice d’acquéreurs éventuels. Les règlements suivants s’appliquent donc 
à la copropriété Jardin des Sables phase 1, et doivent se lire en complément de la 
déclaration de copropriété et de tous les autres règlements adoptés par les 
copropriétaires et/ou le syndicat. 

3.1 Les animaux domestiques sont permis, à condition que ceux-ci soient promenés 
et gardés en laisse. Ce privilège peut être retiré à un copropriétaire à tout moment, à 
la discrétion du syndicat, dans le cas de plaintes à l’égard de l’animal. 

3.2 Aucun abri temporaire pour la voiture n’est permis sur les parties privatives. 

3.3 Les modifications ou changements de l’aspect extérieur des parties privatives 
ne sont permises qu’avec le consentement du syndicat. Ce dernier n’autorisera 
aucun changement de portes et fenêtres qui seraient différentes de celles sur les 
autres unités. Les revêtements extérieurs sont et resteront en bois peints et les 
portes et fenêtres devront être en aluminium et peintes en usine. Le syndicat est en 
mesure de fournir au copropriétaire le(s) numéro(s) de couleur à utiliser pour 
l’extérieur. 

3.4 Pour les travaux extérieurs de peinture et de changement de matériaux, il est à 
la charge de chaque copropriétaire de trouver son entrepreneur et son peintre. Le 
syndicat fournira la peinture et paiera la facture de temps de peinture du peintre. Le 
copropriétaire est responsable du paiement de ses autres matériaux (bois, déclin, 
etc.) et du temps de l’entrepreneur pour les travaux reliés effectués sur la résidence. 
Avant de débuter les travaux de peinture, le peintre doit contacter le syndicat afin 
de faire autoriser les travaux et s’entendre sur la facturation. 

4. DÉSIGNATION CADASTRALE DES LOTS

Les parties privatives affectées sont des immeubles qui sont tous situés dans le 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Sherbrooke, étant : 

Les lots numéros TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE 
SEPT CENT CINQUANTE-SEPT (3 786 757), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-HUIT (3 786 758), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE-CINQ (3 786 755), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT SEIZE (3 786 716), TROIS MILLIONS SEPT 
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CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT DIX-SEPT (3 786 717), TROIS 
MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT DIX-HUIT 
(3 786 718), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT DIX-NEUF (3 786 719), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT (3 786 720), TROIS MILLIONS SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT ET UN (3 786 721), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
VINGT-TROIS (3 786 723), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-
SIX MILLE SEPT CENT VINGT-QUATRE (3 786 724), TROIS MILLIONS SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT-CINQ (3 786 725), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
VINGT-SIX (3 786 726), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
MILLE SEPT CENT VINGT-SEPT (3 786 727), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-SIX (3 786 756), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-HUIT (3 786 748), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE (3 786 750), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUARANTE-NEUF (3 
786 749), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT CINQUANTE ET UN (3 786 751), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUARANTE-QUATRE (3 786 744), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-CINQ (3 786 745), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUARANTE-SIX (3 786 746), TROIS 
MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-SEPT (3 786 747), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-QUATRE (3 786 754), TROIS 
MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-
VINGT-DIX (3 786 790), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-ONZE (3 786 791), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-
DOUZE (3 786 792), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SEPT (3 786 787), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
(3 786 786), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-TREIZE (3 786 793), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE (3 
786 794), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-SEIZE (3 786 796), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (3 786 
795), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-NEUF (3 786 789). 

Les parties communes affectées sont des immeubles qui sont tous situés dans le 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Sherbrooke, étant : 

Les lots numéros TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE 
SEPT CENT QUINZE (3 786 715), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT-DEUX (3 786 722), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-TROIS (3 
786 753). 
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DONT ACTE À ORFORD, sous le numéro CINQ CENT VINGT (520) des 
minutes de la notaire soussignée. 

LECTURE FAITE, le représentant du comparant signent en présence de la notaire 
soussignée. 

____________________________________ 
Diane BEAUDOIN 

____________________________________ 
Me Vanessa GENDRON, Notaire 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL 

Numéro inscription : 20 885 851     DHM de présentation : 2014-07-03 11:33























































Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54



Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 
54

Art. 54



Numéro inscription : 355 823

Art. 54



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54



Numéro inscription : 355 823

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54



Numéro inscription : 355 823

Art. 54



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823



Numéro inscription : 355 823

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54



Numéro inscription : 355 823

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54



Numéro inscription : 437 900

Art. 54



Numéro inscription : 437 900



Numéro inscription : 437 900



Numéro inscription : 437 900



Numéro inscription : 437 900



Numéro inscription : 437 900



Numéro inscription : 437 900



Numéro inscription : 437 900

Art. 54



MODIFICATION À UNE DÉCLARATION DE COPROPRIÉTÉ 

L’AN DEUX MILLE QUATORZE, le vingt-cinq juin 
(25-06-2014) 

DEVANT Me Vanessa GENDRON, Notaire à Orford dans la province de Québec. 

COMPARAIT : 

LE SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE LA RÉSIDENCE 
CONDOMINIUM DU JARDIN DES SABLES, PHASE 1, syndicat de 
copropriétaires constitué par la publication d’une déclaration de copropriété au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke, le 8 
janvier 1988 sous le numéro 355 823, ayant son siège au 14, rue des Goélands, 
Orford, province de Québec, J1X 7B2, ici représenté par Diane BEAUDOIN, 
Présidente, dûment autorisés aux termes de la déclaration de copropriété et d'une 
résolution de l'assemblée des copropriétaires en date du quatorze (14) et du vingt-
et-un (21) juin deux mille quatorze (2014), dont copie demeure annexée aux 
présentes après avoir été reconnue véritable et signée par les représentants en 
présence du notaire. 

Ci-après nommé le « SYNDICAT » 

LEQUEL pour en venir au présent acte de modification de la copropriété, déclare 
ce qui suit : 

1. DÉCLARATIONS

1.1 La déclaration de copropriété du Syndicat mentionnée à la rubrique de la 
comparution a été modifiée par un acte de modification publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke, le 31 mai 1994, 
sous le numéro 437 900.  

1.2 Lors d’une assemblée générale des copropriétaires tenue le vingt-huit avril deux 
mille treize (28-04-2013), il a été adopté par la majorité des copropriétaires, 
représentant les trois-quarts des voix de tous les copropriétaires, d’apporter une 
modification à la déclaration de copropriété. 

1.3 Copie conforme du procès-verbal de l’assemblée mentionnée ci-dessus 
demeure annexée aux présentes, après avoir été signé ou identification et reconnue 
véritable par les représentants en présence de la notaire soussignée. 

1.4 À l’assemblée des copropriétaires, aucun créancier hypothécaire n’a reçu d’avis 
de convocation, puisqu’il n’avait pas formulé de demande à cet effet et qu’aucun 
transfert de vote en faveur d’un créancier n’a été signifié au Syndicat. 

1.5 Qu’aucun copropriétaire n’a demandé l’annulation de la décision résultant de 
l’assemblée, en vertu de l’article 1103 du Code civil du Québec. 

2. MODIFICATION

2.1 Il a été entendu par les copropriétaires et le syndicat que les valeurs relatives 
attribuées aux unités privatives ne représentaient pas la réalité et qu’il est dans 
l’intérêt des copropriétaires et du syndicat d’établir la valeur relative réelle de 
chaque unité. 

2.2 La méthode de calcul retenue à l’assemblée est celle basée sur la valeur des 
frais de copropriété payés par chaque unité. Ainsi, les valeurs relatives rattachées à 
chaque partie privative sont maintenant les suivantes : 

CATÉGORIE 
(quantité) 

UNITÉS NUMÉROS DE LOTS VALEUR 
RELATIVE 

A (20) - rue des Goélands
- rue de la Sarcelle
- rue du Morillon
- 15,17 et 19 de la
rue du Garrot

3 786 756         3 786 745 
3 786 748         3 786 746 
3 786 750         3 786 747 
3 786 749         3 786 754 
3 786 751         3 786 790 
3 786 744         3 786 791 

3,0274 
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3 786 792          3 786 787 
3 786 786          3 786 793 
3 786 794          3 786 796 
3 786 795          3 786 789 

B (6) - 5, 9,15,19 rue du
Malard
- 7, 17 rue de l’Oie

3 786 721 
3 786 723    3 786 725 
3 786 724    3 786 726 
3 786 727  

2,8382 

C (5) - 7,17 rue du
Malard
- 9,11,15 rue de
l’Oie

3 786 716 
3 786 717 
3 786 718 
3 786 719 
3 786 720 

2,5544 

D (3) - 16,18,20 rue du
Garrot

3 786 757      3 786 758 
3 786 755 

3,2166 

TOTAL (34) 100 

2.3 Cette modification ne touche que la valeur relative et ne modifie aucunement 
les autres droits (nombre de voix, quote-part dans les parties communes) rattachés 
aux parties privatives. 

3. RÈGLEMENTS

Le syndicat souhaite, par les présentes, mettre à jour certains règlements qui ont été 
dûment modifiés depuis ceux établis aux termes de la déclaration de copropriété, 
pour le bénéfice d’acquéreurs éventuels. Les règlements suivants s’appliquent donc 
à la copropriété Jardin des Sables phase 1, et doivent se lire en complément de la 
déclaration de copropriété et de tous les autres règlements adoptés par les 
copropriétaires et/ou le syndicat. 

3.1 Les animaux domestiques sont permis, à condition que ceux-ci soient promenés 
et gardés en laisse. Ce privilège peut être retiré à un copropriétaire à tout moment, à 
la discrétion du syndicat, dans le cas de plaintes à l’égard de l’animal. 

3.2 Aucun abri temporaire pour la voiture n’est permis sur les parties privatives. 

3.3 Les modifications ou changements de l’aspect extérieur des parties privatives 
ne sont permises qu’avec le consentement du syndicat. Ce dernier n’autorisera 
aucun changement de portes et fenêtres qui seraient différentes de celles sur les 
autres unités. Les revêtements extérieurs sont et resteront en bois peints et les 
portes et fenêtres devront être en aluminium et peintes en usine. Le syndicat est en 
mesure de fournir au copropriétaire le(s) numéro(s) de couleur à utiliser pour 
l’extérieur. 

3.4 Pour les travaux extérieurs de peinture et de changement de matériaux, il est à 
la charge de chaque copropriétaire de trouver son entrepreneur et son peintre. Le 
syndicat fournira la peinture et paiera la facture de temps de peinture du peintre. Le 
copropriétaire est responsable du paiement de ses autres matériaux (bois, déclin, 
etc.) et du temps de l’entrepreneur pour les travaux reliés effectués sur la résidence. 
Avant de débuter les travaux de peinture, le peintre doit contacter le syndicat afin 
de faire autoriser les travaux et s’entendre sur la facturation. 

4. DÉSIGNATION CADASTRALE DES LOTS

Les parties privatives affectées sont des immeubles qui sont tous situés dans le 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Sherbrooke, étant : 

Les lots numéros TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE 
SEPT CENT CINQUANTE-SEPT (3 786 757), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-HUIT (3 786 758), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE-CINQ (3 786 755), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT SEIZE (3 786 716), TROIS MILLIONS SEPT 
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CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT DIX-SEPT (3 786 717), TROIS 
MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT DIX-HUIT 
(3 786 718), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT DIX-NEUF (3 786 719), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT (3 786 720), TROIS MILLIONS SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT ET UN (3 786 721), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
VINGT-TROIS (3 786 723), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-
SIX MILLE SEPT CENT VINGT-QUATRE (3 786 724), TROIS MILLIONS SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT-CINQ (3 786 725), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
VINGT-SIX (3 786 726), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
MILLE SEPT CENT VINGT-SEPT (3 786 727), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-SIX (3 786 756), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-HUIT (3 786 748), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE (3 786 750), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUARANTE-NEUF (3 
786 749), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT CINQUANTE ET UN (3 786 751), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUARANTE-QUATRE (3 786 744), 
TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-CINQ (3 786 745), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUARANTE-SIX (3 786 746), TROIS 
MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-SEPT (3 786 747), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-QUATRE (3 786 754), TROIS 
MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-
VINGT-DIX (3 786 790), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-ONZE (3 786 791), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-
DOUZE (3 786 792), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SEPT (3 786 787), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX 
(3 786 786), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-TREIZE (3 786 793), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE (3 
786 794), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-SEIZE (3 786 796), TROIS MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (3 786 
795), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-NEUF (3 786 789). 

Les parties communes affectées sont des immeubles qui sont tous situés dans le 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Sherbrooke, étant : 

Les lots numéros TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE 
SEPT CENT QUINZE (3 786 715), TROIS MILLIONS SEPT CENT QUATRE-
VINGT-SIX MILLE SEPT CENT VINGT-DEUX (3 786 722), TROIS MILLIONS 
SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SEPT CENT CINQUANTE-TROIS (3 
786 753). 
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DONT ACTE À ORFORD, sous le numéro CINQ CENT VINGT (520) des 
minutes de la notaire soussignée. 

LECTURE FAITE, le représentant du comparant signent en présence de la notaire 
soussignée. 

____________________________________ 
Diane BEAUDOIN 

____________________________________ 
Me Vanessa GENDRON, Notaire 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL 
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CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

208390
VILLA ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

119, rue du Garrot
Orford (Québec) J1X 7G1

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-09-25 EXPIRE LE : 2024-07-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur
l’hébergement touristique. 

FJ5FAI0002992120230628
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En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-65015

Nom de l’établissement : CHALET ESCAPADE ORFORD

Adresse : 1 || 16, rue du Morillon Code postal : J1X7G7

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 chalet(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.

Nom de son représentant : Florence Bordage

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

Mélisa Bélanger, Inspectrice en bâtiment et en environnement.

2022-07-19

Matricule: 0919 79 1386 0 000 001

Art. 54

Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

228480
CHALET ESCAPADE ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

116, rue du Morillon
Orford (Québec) J1X 7G7

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-07-01 EXPIRE LE : 2024-06-30 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

EGADDM0001317920230619

Art. 54



Art. 54
Art. 54

Art. 54

Art. 54

Art. 54



Art. 54





En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. D’ÉTABLISSEMENT : 287836

Nom de l’établissement : CHALET AU PETIT RUISSEAU

Adresse : 1 || 11, rue des Goélands Code postal : J1X7B2

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : SYLVIE PROVENCHER, NICOLAS GRAVEL ET VASSILL KROUMOV

Nom de son représentant : Sylvie Provencher

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

2020-10-15

2020-10-30

Art. 54
Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca
vicky
REÇU le

mlavoie
Droite 

mlavoie
Droite 

mlavoie
Approuvé

mlavoie
Zone de texte 
Marc Lavoie



L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

287836
CHALET AU PETIT RUISSEAU

NOMBRE D’UNITÉS

111, rue des Goélands
Orford (Québec) J1X 7B2

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-10-04 EXPIRE LE : 2024-10-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur
l’hébergement touristique. 

P5C0S00012836220230902

Art. 54



Art. 54
Art. 54



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

299304
LOCATION TOURISME / 12 MORILLON

NOMBRE D’UNITÉS

112, rue du Morillon
Orford (Québec) J1X 7G7

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-07-01 EXPIRE LE : 2024-06-30 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

3AJKME0001816820230619

Art. 54



Art. 54
Art. 54

Art. 54



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

300543
CHALET AU BORD DU LAC À ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

184, rue de la Sarcelle
Orford (Québec) J1X 6Z8

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-12-17 EXPIRE LE : 2024-12-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur
l’hébergement touristique. 

C0F9X00013282120231102

Art. 54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-56616

Nom de l’établissement : CHALET REPOS ORFORD

Adresse : 1 || 7, rue du Malard Code postal : J1X7G3

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 chalet(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : SOPHIE PAQUETTE ET SYLVAIN BEAUPRÉ

Nom de son représentant : Sophie Paquette

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

2021-03-24

Art. 54

Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca
mlavoie
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mlavoie
Droite 

mlavoie
Zone de texte 
Marc Lavoie 

mlavoie
Approuvé



L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

301538
CHALET REPOS ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

17, rue du Malard
Orford (Québec) J1X 7G3

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-04-01 EXPIRE LE : 2024-03-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

KL13JO0001931220230619

Art. 54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-57235

Nom de l’établissement : LE REPOS DES GOÉLANDS

Adresse : 01 || 15, rue des Goélands Code postal : J1X7B2

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 chalet(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : SOPHIE PAQUETTE ET SYLVAIN BEAUPRÉ

Nom de son représentant : Sophie Paquette

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

2021-03-15

2021-03-31

Art. 54

Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca
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REÇU le
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Droite 

mlavoie
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Approuvé



L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

304253
TRÉSOR D'ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

115, rue des Goélands
Orford (Québec) J1X 7B2

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-04-01 EXPIRE LE : 2024-03-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

CMD4F10002097820230619

Art. 54



Art. 54
Art. 54

Art. 54



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

306133
CHALET SUR LE GOLF

NOMBRE D’UNITÉS

117, rue de l'Oie
Orford (Québec) J1X 6Z3

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-07-10 EXPIRE LE : 2024-07-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur
l’hébergement touristique. 

KIHGIB0003168220230628

Art. 54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-64986

Nom de l’établissement : LA BELLE VUE D'ORFORD

Adresse : 01 || 12, rue des Goélands Code postal : J1X7B2

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 maison(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : PAUL BROSSEAU ET SUZANNE MOQUIN

Nom de son représentant : Paul Brosseau

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

2022-05-24

Mélisa Bélanger, Inspectrice en bâtiment et en environnement.

Art. 54

Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

309904
LA BELLE VUE D'ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

112, rue des Goélands
Orford (Québec) J1X 7B2

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-05-01 EXPIRE LE : 2024-04-30 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

HCDDIM0002476820230619

Art. 54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-65575

Nom de l’établissement : CHALET ÉVASION ORFORD

Adresse : 01 || 17, rue du Malard Code postal : J1X7G3

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 chalet(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.

Nom de son représentant : Florence Bordage

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

Mélisa Bélanger, Inspectrice en bâtiment et en environnement.

2022-07-05

Art. 54

Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

310368
CHALET ÉVASION ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

117, rue du Malard
Orford (Québec) J1X 7G3

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-07-01 EXPIRE LE : 2024-06-30 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

1B42BK0002511920230619

Art. 54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-63155

Nom de l’établissement : ORFÉLIE

Adresse : 01 || 15, rue du Garrot Code postal : J1X7G1

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 maison(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant :  ANDREAS SCHINKE 

Nom de son représentant : Sophie Paquette

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
u fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

Mélisa Bélanger

2022-02-20

Inspectrice en bâtiment et en environnement

Art. 54

Art. 54

Art. 54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.
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